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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres

communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.

(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «  » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.

SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON - SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON - CA - 2022

Page 3

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale Sans Objet

C - Autres éléments d'informations

C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Actions de formation des élus Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier Sans Objet

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement Sans Objet

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

C3.5 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 120

C3.6 - Identification des flux croisés Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures

D1 - Décision en matière de taux de contributions directes 122

D2 - Arrêté et signatures 123

(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres

communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.

(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «  » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptable

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.



SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON - SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON - CA - 2022

Page 4

Code INSEE SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON
SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 

 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.

(population DGF)

Moyennes nationales du

potentiel financier par

habitants de la strate
Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de

la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population

2 Produit des impositions directes/population

3 Recettes réelles de fonctionnement/population

4 Dépenses d’équipement brut/population

5 Encours de dette/population

6 DGF/population

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

 

 

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de

l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les

EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les

articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées

les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année

connue.
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Code INSEE SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON
SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON

CA
2022

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES AINFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

Informations statistiques Valeursormations statistiques Vas Vas Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) : )  ) 
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.

(population DGF)

Moyennes nationales du

potentiel financier par

habitants de la strate
Fiscal Financier

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales des Mo

la strate (3) (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population1 Dé

2 Produit des impositions directes/population2 Pr2 Pr

3 Recettes réelles de fonctionnement/population3 Re3 Re

4 Dépenses d’équipement brut/population4 Dé

5 Encours de dette/population5 En

6 DGF/population6 DG

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)7 Dé7 Dé

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)8 Dé

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)9 Dé

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)10 E (2)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)

 

 

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.

- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 

 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

 

 
III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET BT B

POUR MEMOIRE(1)(1)

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.

- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

EXECUTION DU BUDGET
  DEPENSES RECETTES

REALISATIONS

DE L’EXERCICE

(mandats et

titres)

Section de fonctionnement A 290 132,78 G 234 091,67

Section d’investissement B 708 181,46 H 881 297,59

  + +

REPORTS DE

L’EXERCICE

N-1

Report en section de

fonctionnement (002)

C 0,00 I 284 143,29

(si déficit) (si excédent)

Report en section

d’investissement (001)

D 65 017,51 J 0,00

(si déficit) (si excédent)

  = =

 TOTAL (réalisations +

reports)
= A+B+C+D 1 063 331,75 = G+H+I+J 1 399 532,55

 

RESTES A

REALISER A

REPORTER EN

N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 282 226,00 L 397 947,00

TOTAL des restes à réaliser à

reporter en N+1
= E+F 282 226,00 = K+L 397 947,00

 

RESULTAT

CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 290 132,78 = G+I+K 518 234,96

Section d’investissement = B+D+F 1 055 424,97 = H+J+L 1 279 244,59

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 1 345 557,75 = G+H+I+J+K+L 1 797 479,55

 

 

DETAIL DES RESTES A REALISER

Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées

Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div  0,00

73 Impôts et taxes  0,00

74 Dotations et participations  0,00

75 Autres produits de gestion courante  0,00

013 Atténuations de charges  0,00

76 Produits financiers  0,00

77 Produits exceptionnels  0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 282 226,00 L 397 947,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations  0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 194 662,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

EXECUTION DU BUDGET

DEPENSES RECETTESES R

REALISATIONS

DE L’EXERCICE

(mandats et

titres)titres)

Section de fonctionnement A 290 132,78 G 234 091,67

Section d’investissement B 708 181,46 H 881 297,59

  + +

REPORTS DE

L’EXERCICE

N-1

Report en section de

fonctionnement (002)fonctionnement (002)

C 0,00 I 284 143,29

(si déficit) (si excédent)(si it) (si )

Report en section

d’investissement (001)d’investissement (001)

D 65 017,51 J 0,00

(si déficit) (si excédent)

  = =

TOTAL (réalisations +

reports)reports)
= A+B+C+D 1 063 331,75 = G+H+I+J 1 399 532,55

RESTES A

REALISER A

REPORTER EN

N+1 (1)

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 282 226,00 L 397 947,00

TOTAL des restes à réaliser à

reporter en N+1reporter en N+1
= E+F 282 226,00 = K+L 397 947,00

RESULTAT

CUMULE

Section de fonctionnement = A+C+E 290 132,78 = G+I+K 518 234,96

Section d’investissement = B+D+F 1 055 424,97 = H+J+L 1 279 244,59

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 1 345 557,75 = G+H+I+J+K+L 1 797 479,55

DETAIL DES RESTES A REALISER

Chap. Libellé Dépenses engagées nonp. L

mandatées

Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00s 0,

014 Atténuations de produits 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,0065 A

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,0066 C

67 Charges exceptionnelles 0,0067 C s 0,

70 Produits services, domaine et ventes div70 P 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

74 Dotations et participations 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 282 226,00 L 397 947,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00) 0,00 0

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,0010 D s 0,00 0

13 Subventions d'investissement 0,00 194 662,0013 S 0 19

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,0016 E s 0,00 0

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,000 0,

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,0020 I s 0,00 0
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Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

202112 Opération d’équipement n° 202112 63 164,00

202114 Opération d’équipement n° 202114 6 616,00

202203 Opération d’équipement n° 202203 60 000,00

202204 Opération d’équipement n° 202204 27 446,00

202206 Opération d’équipement n° 202206 25 000,00

202208 Opération d’équipement n° 202208 21 000,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

45812201 Opération pour compte de tiers n° 2201 - RCE

HOUETTEVILLE (2)

40 000,00 0,00

45812202 Opération pour compte de tiers n° 2202 - RESTAURATION

LEGERE (2)

39 000,00 0,00

45821101 Opération pour compte de tiers n° 1101 - REST RIPISYLVE

2021 (2)

0,00 5 038,00

45822201 Opération pour compte de tiers n° 2201 - RCE

HOUETTEVILLE (2)

0,00 137 439,00

45822202 Opération pour compte de tiers n° 2202 - RESTAURATION

LEGERE (2)

0,00 37 400,00

45822203 Opération pour compte de tiers n° 2203 - RIPISYLVE

2022 (2)

0,00 23 408,00

 

(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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Chap. Libellé Dépenses engagées nonp. L

mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00es 0

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,0021 I es 0

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,000 0,

23 Immobilisations en cours 0,00 0,0023 I rs 0

202112 Opération d’équipement n° 202112 63 164,0012 6

202114 Opération d’équipement n° 202114 6 616,0014 6

202203 Opération d’équipement n° 202203 60 000,0003 6

202204 Opération d’équipement n° 202204 27 446,0004 2

202206 Opération d’équipement n° 202206 25 000,0006 2

202208 Opération d’équipement n° 202208 21 000,0008 2

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,0026 P 0 0,

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,000 0,

45812201 Opération pour compte de tiers n° 2201 - RCE01 O

HOUETTEVILLE (2)

40 000,00 0,00

45812202 Opération pour compte de tiers n° 2202 - RESTAURAT02 O ION

LEGERE (2)

39 000,00 0,00

45821101 Opération pour compte de tiers n° 1101 - REST RIPI01 O SYLVE

2021 (2)

0,00 5 038,000 5 

45822201 Opération pour compte de tiers n° 2201 - RCE01 O

HOUETTEVILLE (2)

0,00 137 439,000 13

45822202 Opération pour compte de tiers n° 2202 - RESTAURAT02 O ION

LEGERE (2)

0,00 37 400,000 37

45822203 Opération pour compte de tiers n° 2203 - RIPISYLVE03 O

2022 (2)

0,00 23 408,000 23

(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésMandats émis
Charg.

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 138 533,00 68 141,84 0,00 0,00 70 391,16

012 Charges de personnel, frais assimilés 251 750,00 169 249,88 0,00 0,00 82 500,12

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 47 150,00 44 473,11 0,00 0,00 2 676,89

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 437 433,00 281 864,83 0,00 0,00 155 568,17

66 Charges financières 2 500,00 571,66 0,00 0,00 1 928,34

67 Charges exceptionnelles 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00   0,00

022 Dépenses imprévues 26 000,00     
Total des dépenses réelles de

fonctionnement

480 933,00 282 436,49 0,00 0,00 198 496,51

023 Virement à la section d'investissement (2) 0,00     
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 7 697,00 7 696,29   0,71

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
7 697,00 7 696,29   0,71

TOTAL 488 630,00 290 132,78 0,00 0,00 198 497,22

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00     

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésTitres émis
Prod.

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 203 438,00 221 356,00 0,00 0,00 -17 918,00

75 Autres produits de gestion courante 1 050,00 983,25 0,00 0,00 66,75

Total des recettes de gestion courante 204 488,00 222 339,25 0,00 0,00 -17 851,25

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 11 752,42 0,00 0,00 -11 752,42

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes réelles de

fonctionnement

204 488,00 234 091,67 0,00 0,00 -29 603,67

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00 0,00   0,00

TOTAL 204 488,00 234 091,67 0,00 0,00 -29 603,67

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 284 143,29     

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2S A

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)Crédits employés (ou restant à employer)mployé

Crédits

annulésMandats émis
Charg.

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 138 533,00 68 141,84 0,00 0,00 70 391,160 0,00 700 7

012 Charges de personnel, frais assimilés 251 750,00 169 249,88 0,00 0,00 82 500,120 160 16 88 0 0 820 82

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,000 0,0 0,00 0 0 0,0 0,

65 Autres charges de gestion courante 47 150,00 44 473,11 0,00 0,00 2 676,890 0,00 200 2

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,000 0,0 0,00 0 0 0,0 0,

Total des dépenses de gestion courante 437 433,00 281 864,83 0,00 0,00 155 568,17Total des dépenses de gestion courante 4te 4te 437 433,00 281 864,83 0,3 0,3 0,00 000 000 0,00 155 568,17

66 Charges financières 2 500,00 571,66 0,00 0,00 1 928,3400 500 5 66 0 0 1 0 1 

67 Charges exceptionnelles 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,000 0,00 0

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,000 0,0 0,   0,00

022 Dépenses imprévues 26 000,00     
Total des dépenses réelles de

fonctionnement

480 933,00 282 436,49 0,00 0,00 198 496,510 280 28 49 0 0 190 19

023 Virement à la section d'investissement (2) 0,00     
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 7 697,00 7 696,2900 700 7   0,71

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,000 0,0 0,   0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
7 697,00 7 696,29   0,71

TOTAL 488 630,00 290 132,78 0,00 0,00 198 497,22488 630,00 290 290 290 290 132,78 078 078 0,00 0,00 190 190 190 198 497,22

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00     

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)Crédits employémployémployés (ou restant àt àt à employer)

Crédits

annulésTitres émis
Prod.

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,000 0,0 0,00 0 0 0,0 0,

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,000 0,00 0

73 Impôts et taxes 0,00 0,000 0,0 0, 0,00 0,00 0,000 0,00 000 0

74 Dotations et participations 203 438,00 221 356,000 220 22 0,00 0,00 -17 918,000 0,00 -00 -

75 Autres produits de gestion courante 1 050,00 983,25 0,00 0,00 66,7500 900 9 25 0 0 660 66

Total des recettes de gestion couranteTotal des recettes de gestion courante 204 488,00 222 339,250 220 22 0,00 0,00 -17 851,250,00 0,0 0,0 0,00 -00 -00 -00 -17 851,25

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,000 0,0 0,00 0 0 0,0 0,

77 Produits exceptionnels 0,00 11 752,420 110 11 0,00 0,00 -11 752,420 0,00 -00 -

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,000 0,0 0,   0,00

Total des recettes réelles de

fonctionnement

204 488,00 234 091,67 0,00 0,00 -29 603,670 230 23 67 0 0 -20 -2

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00 0,000 0,0 0,   0,00

TOTAL 204 488,00 234 091,67 0,00 0,00 -29 603,670 230 23 67 0 0 -20 -2

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 284 143,29     

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 171 212,00 3 649,99 0,00 167 562,01

204 Subventions d'équipement versées 28 000,00 27 359,55 0,00 640,45

21 Immobilisations corporelles 10 000,00 8 414,38 0,00 1 585,62

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des opérations d’équipement 572 880,00 270 406,21 203 226,00 99 247,79

Total des dépenses d’équipement 782 092,00 309 830,13 203 226,00 269 035,87

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 39 892,00 19 892,00 0,00 20 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 10 600,00    
Total des dépenses financières 50 492,00 19 892,00 0,00 30 600,00

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 511 000,00 320 220,06 79 000,00 111 779,94

Total des dépenses réelles d’investissement 1 343 584,00 649 942,19 282 226,00 411 415,81

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,00  0,00

041 Opérations patrimoniales (1) 68 240,00 58 239,27  10 000,73

Total des dépenses d’ordre d’investissement 68 240,00 58 239,27  10 000,73

TOTAL 1 411 824,00 708 181,46 282 226,00 421 416,54

Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 65 017,51    

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 646 426,00 296 808,00 194 662,00 154 956,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 24 390,00 0,00 -24 390,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 40,10 0,00 -40,10

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 1 548,10 0,00 -1 548,10

Total des recettes d’équipement 646 426,00 322 786,20 194 662,00 128 977,80

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 12 566,00 11 260,00 0,00 1 306,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 54 093,00 54 092,51 0,00 0,49

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00  
Total des recettes financières 66 659,00 65 352,51 0,00 1 306,49

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 687 820,00 427 223,32 203 285,00 57 311,68

Total des recettes réelles d’investissement 1 400 905,00 815 362,03 397 947,00 187 595,97

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 0,00    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 7 697,00 7 696,29  0,71

041 Opérations patrimoniales (1) 68 240,00 58 239,27  10 000,73

Total des recettes d’ordre d’investissement 75 937,00 65 935,56  10 001,44

TOTAL 1 476 842,00 881 297,59 397 947,00 197 597,41

SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON - SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON - CA - 2022

Page 9

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellép. L
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00) 0,00 000 0 0 0,0 0,

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 171 212,00 3 649,99 0,00 167 562,0120 I 0 3 0 3 0 160 16

204 Subventions d'équipement versées 28 000,00 27 359,55 0,00 640,45es 2 00 200 2 55 0

21 Immobilisations corporelles 10 000,00 8 414,38 0,00 1 585,6221 I es 1 00 800 8 8 0,00 100 1

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,004) 0 0,00 0,000 0,0 0,

23 Immobilisations en cours23 I 0,00 0,000 0,0 0, 0,00 0,000 0,0 0,

Total des opérations d’équipement 572 880,00 270 406,21 203 226,00 99 247,790 270 27 21 2

Total des dépenses d’équipement 782 092,00t 78 309 830,13 203 226,00 269 035,873 20 00 200 2

10 Dotations, fonds divers et réserves10 D 0,00 0,000 0,0 0, 0,00 0,000 0,0 0,

13 Subventions d'investissement13 S 39 892,00 19 892,00 0,00 20 000,000 200 20

16 Emprunts et dettes assimilées16 E 0,00 0,000 0,0 0, 0,00 0,000 0,0 0,

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,005) 0 0,00 0,00 0,000 0,00 000 0

26 Participat° et créances rattachées26 P 0,00 0,00 0,00 0,000 0,00 000 0

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00s 0,00 000 0 0,00 0,000 0,0 0,

020 Dépenses imprévues 10 600,00    
Total des dépenses financières 50 492,00 19 892,00 0,00 30 600,000 300 30

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 511 000,00 320 220,060 320 32 79 000,00 111 779,94

Total des dépenses réelles d’investissement 1 343 584,00 649 942,19 282 226,00 411 415,810 410 41

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,000 0,0 0, 0,00

041 Opérations patrimoniales (1) 68 240,00 58 239,27) 68 0 580 58 10 000,73

Total des dépenses d’ordre d’investissement 68 240,00 58 239,27 10 000,73

TOTAL 1 411 824,00 708 181,46 282 226,00 421 416,546 28 00 400 4

Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 65 017,51    

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouvertsp. L

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00) 0,00 000 0 0 0,0 0,

13 Subventions d'investissement13 S 646 426,00 296 808,000 290 29 194 662,00 154 956,000 150 15

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00) 0,00 000 0 0,00 0,000 0,0 0,

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 24 390,00 0,00 -24 390,0020 I 0 240 24 0 0,00 -00 -

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00es 0 0 0,00 000 0

21 Immobilisations corporelles 0,00 40,10 0,00 -40,1021 I es 0 10 0

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,000 0,0 0,00 0

23 Immobilisations en cours 0,00 1 548,100 1 0 1 0,00 -1 548,100 -10 -1

Total des recettes d’équipement 646 426,00t 64 322 786,20 194 662,00 128 977,800 19 00 100 1

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 12 566,00 11 260,008) 1 00 100 1 0,00 1 306,000 1 0 1 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 54 093,00 54 092,51 0,00 0,490 0,0 0,

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,000 0,0 0,00 0

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,000 0,0 0,00 0

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,000 0,0 0,00 0

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,000 0,0 0,00 0

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,000 0,0 0,00 0

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

Total des recettes financières 66 659,00 65 352,51 0,00 1 306,490 1 0 1 

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 687 820,00 427 223,320 420 42 203 285,00 57 311,680 570 57

Total des recettes réelles d’investissement 815 362,031 400 905,00 397 947,00 187 595,970 180 18

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 0,00    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 7 697,00 7 696,2900 700 7 0,71

041 Opérations patrimoniales (1) 68 240,00 58 239,27) 68 0 580 58 10 000,73

Total des recettes d’ordre d’investissement 75 937,00 65 935,56 10 001,44

TOTAL 1 476 842,00 881 297,59 397 947,00 197 597,419 39 00 100 1
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Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00    

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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Chap. Libellé Crédits ouvertsp. L

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00    

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.



SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON - SM D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE L'ITON - CA - 2022

Page 11

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 68 141,84  68 141,84

012 Charges de personnel, frais assimilés 169 249,88  169 249,88

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 44 473,11  44 473,11

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00  0,00

66 Charges financières 571,66 0,00 571,66

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 7 696,29 7 696,29

71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 282 436,49 7 696,29 290 132,78

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

  0,00

 

 INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 19 892,00 0,00 19 892,00

15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 270 406,21  270 406,21

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 3 649,99 0,00 3 649,99

204 Subventions d'équipement versées 27 359,55 0,00 27 359,55

21 Immobilisations corporelles (6) 8 414,38 0,00 8 414,38

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 58 239,27 58 239,27

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)  0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 320 220,06 0,00 320 220,06

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 649 942,19 58 239,27 708 181,46

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

  65 017,51

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1) (y mp 1)

FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)(1)

Opérations d’ordre

(2)(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 68 141,84 68 141,84

012 Charges de personnel, frais assimilés 169 249,88 169 249,88

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks (3)60 A 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante65 A 44 473,11 44 473,11

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00 0,00

66 Charges financières 571,6666 C 0,00 571,66

67 Charges exceptionnelles 0,0067 C s 0,s 0, 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions68 D 0,00 7 696,29 7 696,29

71 Production stockée (ou déstockage) (3)71 P 0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – TotalDépenses de fonctionnement  Totalpe 282 436,49282 436,49 7 696,297 696,29 290 132,78290 132,78

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1poD 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

  0,00

INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)(1)

Opérations d’ordre

(2)(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 19 892,0013 S13 S 19 892,00 0,00 19 892,00

15 Provisions pour risques et charges (5)15 P 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,0016 E ) 0,) 0, 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)18 C (8) 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 270 406,21 270 406,21

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)19 N 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 3 649,9920 I 6) 36) 3 0,00 3 649,99

204 Subventions d'équipement versées 27 359,55es 2 0,00 27 359,55

21 Immobilisations corporelles (6) 8 414,3821 I 0,00 8 414,38

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 58 239,27 58 239,27

26 Participations et créances rattachées 0,0026 P 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,0027 A27 A 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)28 A 0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)29 P 0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)39 P 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 320 220,06320 0,06 0,00 320 220,06

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)49 P 0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)59 P 0,00 0,00

3… Stocks 03… S ks 0ks 0,00,00 0,000,0 0,000,0

Dépenses d’investissement –TotalDépenses d’investissement –Totalpe 649 942,19649 942,19 58 239,2758 239,27 708 181,46708 181,46

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1ga poD 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

  65 017,51

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00  0,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00  0,00

74 Dotations et participations 221 356,00  221 356,00

75 Autres produits de gestion courante 983,25 0,00 983,25

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 11 752,42 0,00 11 752,42

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 234 091,67 0,00 234 091,67

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

  284 143,29

 

 INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 11 260,00 0,00 11 260,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 54 092,51  54 092,51

13 Subventions d'investissement 296 808,00 0,00 296 808,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 24 390,00 58 239,27 82 629,27

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles(5) 40,10 0,00 40,10

22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(5) 1 548,10 0,00 1 548,10

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  7 696,29 7 696,29

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 427 223,32 0,00 427 223,32

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 815 362,03 65 935,56 881 297,59

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

  0,00

 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)(y pr )

FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)(1)

Opérations d’ordre

(2)(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00es 0 0,00

60 Achats et variation des stocks (3)60 A 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage)71 P 0,00 0,00

72 Production immobilisée72 P 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,0073 I es 0 0,00

74 Dotations et participations 221 356,0074 D ns 2 221 356,00

75 Autres produits de gestion courante 983,2575 A e 98 0,00 983,25

76 Produits financiers 0,0076 P 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 11 752,4277 P 0,00 11 752,42

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,0078 R78 R 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges79 T 0,00 0,000 0,

Recettes de fonctionnement – Total 234 091,67 0,00 234 091,67

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1ep

  284 143,29

INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)(1)

Opérations d’ordre

(2)(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 11 260,00 0,00 11 260,000 110,00 110 11

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 54 092,518 Ex s 54 54 092,51

13 Subventions d'investissement 296 808,00 0,00 296 808,0013 S 0 0,00 213 S 296 808,00 0,0 0,00 2

15 Provisions pour risques et charges (4)15 P 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,0016 E ) 0,00 016 E ) 0,00 000 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)18 C (8) 0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations19 N 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 24 390,0020 I ) 24) 24 58 239,27 82 629,27

204 Subventions d'équipement versées 0,00es 0 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles(5) 40,1021 I 5) 45) 4 0,00 40,10

22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(5) 1 548,10 0,00 1 548,10

26 Participations et créances rattachées 0,0026 P 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,0027 A 0,0 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations28 A 7 696,29 7 696,2929 7

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)29 P 0,00 0,000 0,

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)39 P 0,00 0,000 0,

45… Opérations pour compte de tiers (7) 427 223,32 0,00 427 223,327) 4 0 427) 47) 4 ,32

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,000 0,

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)49 P 0,00 0,000 0,

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)59 P 0,00 0,000 0,

3… Stocks 0,00 0,00 0,003… S3… S3… Stocks 0ks 0ks 0,00 0,00 0,0 0,0 0,00

Recettes d’investissement – Total 815 362,03 65 935,56 881 297,593 65 6 88

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1po po

  0,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.


